
 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 avril 2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le sept avril à dix-neuf heures, le conseil municipal de BEAUX s’est réuni en session 

ordinaire en Mairie de BEAUX, sous la présidence de Madeleine GRANGE, Maire.  

Présents : Mmes GAMOND et LIOTIER, adjointes, Mrs BILLARD, GIRAUD, adjoints, Mrs CHAIZE, ESCOMEL, 

BOISSELY, SOUCHON, CHARREL, LIOGIER, Mmes CHARBONNIER, SOULAS et BRUN. 

Absent et excusé : M Crépiat procuration à M. Charrel 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 03/03/2017  

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.  

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2016 ET VOTE DES BUDGETS 2017 

Vote des budgets 2017: 

- Service Assainissement 

Section investissement : 40 417,86 € 

Section Fonctionnement:  70 678,19 €  

- Service Eau 

Section investissement : 65 032,00 € 

Section Fonctionnement:  243 383,33 € 

- Commune 

Section investissement : 624 232.48 € 

Section Fonctionnement:  726 986,00 €  

 Vote Unanime  

Aucune Augmentation des impôts locaux, tout comme l’année dernière : 

- Taxe Habitation :   9,44 %  

- Taxe Foncier Bâti :     13,54 % 

- Taxe Foncier Non Bâti :    67,88 % 

 Vote Unanime 

ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS POUR 2017: 

- Amis de la Chapelle de Malataverne  463 € 

- Association Familiale de Beaux  637€ 

-  Peyre Assainissement                62 € 

- ADMR                                                 300 € 

  

Vote Unanime

MISE EN PLACE D’UN CONTRAT AIDE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

 

En raison de la charge de travail en cette période de l’année Mme le Maire propose de mettre en place un 

contrat CAE-CUI CDD de 6 mois à raison de 26 heures hebdomadaires, et ce au plus tôt avec prise en charge 

du salaire par l’Etat comprise entre 70 et 90 %. Le Conseil charge Mme le Mairie du recrutement.  

 Vote unanime 

Questions diverses : 

- sollicitation des banques pour nouvelle ligne de trésorerie 

-passage de la commission de sécurité suite travaux salle polyvalente le vendredi 5 mai 

 

Plus rien n’étant à délibérer la séance est close à 21h30. 


